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 n°150 445 du 5 août 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par la Ministre de la Justice, 

chargée de l'Asile et la Migration, de l'Intégration sociale et de la Lutte contre la 

Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 octobre 2012, par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, tendant à la 

suspension et l’annulation la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de 

l'ordre de quitter le territoire, pris le 17 septembre 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, la loi du 15 décembre 

1980). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 10 janvier 2013 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 30 septembre 2014 convoquant les parties à l’audience du 4 novembre 2014. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me Z. ISTAZ SLANGEN loco Me J. -Y. CARLIER, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. En date du 2 mai 2010, la partie requérante introduit une première demande d'asile dont le rejet est 

confirmé par une décision du Conseil de céans par un arrêt n° 55 520 du 3 février 2011. Elle introduit 

une seconde demande d'asile le 3 mars 2011 dont le rejet est confirmé par le Conseil de céans par un 

arrêt n° 69 212 du 26 octobre 2011. Le 30 novembre 2011, la partie défenderesse délivre un ordre de 

quitter le territoire à l’encontre de la partie requérante (annexe 13quinquies). Aucun recours n’a été 

introduit contre ladite décision. 

1.2. Le 14 décembre 2011, la partie requérante formule une demande d'autorisation de séjour sur la 

base de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 
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l'éloignement des étrangers, complétée en date du 17 avril 2012. Le 17 septembre 2012, la partie 

défenderesse prend une décision d'irrecevabilité. Le même jour, elle délivre un ordre de quitter le 

territoire à l'encontre de la partie requérante. Ces décisions constituent les actes litigieux et sont 

motivées comme suit :  

 

Concernant la décision d’irrecevabilité : 

 

 « Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

A l'appui de sa demande, le requérant invoque la longueur de son séjour ainsi que son intégration sur le territoire 

attestée par des témoignages d'intégration, par sa volonté de travailler, par la connaissance du français et 

néerlandais ainsi que les formations suivies (langue et informatique). Or, la longueur du séjour et l'intégration ne 

constituent pas des circonstances exceptionnelles car ces éléments n'empêchent pas la réalisation d'un ou 

plusieurs départs temporaires à l'étranger pour obtenir l'autorisation de séjour (C.E, 24 octobre 2001, n° 100.223 ; 

C.C.E, 22 février 2010, n° 39.028). 

 

Ensuite, il mentionne des craintes en cas de retour au Rwanda. En effet, celui-ci serait engagé dans une 

association « Modestes et innocents » au sein de laquelle il luttait pour la non-violence. Cependant, il n'apporte 

aucun élément probant ni un tant soit peu circonstancié pour étayer ses assertions. Or, il incombe au requérant 

d'étayer son argumentation (Conseil d'Etat du 13/07/2001 n° 97.866). Aucune circonstance exceptionnelle n'est 

établie. 

 

Quant au fait que la famille (demi sœur et son mari) du requérant réside légalement sur le territoire, cet argument 

ne constitue pas de facto une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour momentané au 

pays d'origine. En effet, il n'explique pas pourquoi une telle séparation, qui n'est que temporaire, pourrait être 

difficile. Ajoutons que la loi n'interdit pas de courts séjours en Belgique durant l'instruction de la demande (C.E., 

arrêt du 22-08-2001 - n° 98462). De plus, l'existence d'une famille en Belgique ne dispense pas de l'obligation 

d'introduire sa demande de séjour dans son pays d'origine et ne saurait empêcher le requérant de retourner dans 

son pays pour le faire (C.E, arrêt n° 120.020 du 27 mai 2003). 

 

Dès lors, conformément à la motivation reprise ci-dessus, les éléments invoqués ne constituent pas une 

circonstance exceptionnelle. 

 

Concernant l’ordre de quitter le territoire : 

 

En vertu de l'article 7, alinéa 1
er
, de la loi du 15 décembre 1980 précitée : 

 

02°il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la preuve 

que ce délai n'est pas dépassé : l'intéressé n'a pas été reconnu réfugié par le Conseil du contentieux des 

Etrangers en date du 28.10.2011. »  

 

1.3. Le 22 février 2013, la partie requérante introduit une troisième demande d’asile dont le rejet sera 

confirmé en date du 4 septembre 2014 par un arrêt n°128 819 du Conseil de céans. 
 

2. Examen du recours 

 

2.1. La partie requérante soulève un moyen unique pris « du défaut manifeste de motivation et de 

l'erreur manifeste d'appréciation, en violation des articles 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l'accès au territoire, au séjour et à l'éloignement des étrangers, ainsi que des articles 1 à 3 de la loi du 

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et du devoir de minutie ». 

 

2.2. La partie requérante reproche notamment à la partie défenderesse, dans une première branche, de 

prétendre qu'elle n'apporte aucun élément probant ou un tant soit peu circonstancié pour étayer les 

craintes qu’elle éprouve pour sa vie en raison de ses divers engagements, en particulier dans 

l’association « Modestes et Innoncents » au sein de laquelle elle luttait pour la non-violence, alors 

qu’elle a déposé deux témoignages à l’appui de sa demande de séjour pour étayer ses craintes et 

reproche à la partie défenderesse ne les avoir nullement pris en compte. Elle estime en conséquence 

que  la partie défenderesse n’a pas motivé adéquatement sa décision et a  violé son devoir de minutie.  

 

2.3. Le Conseil rappelle que le devoir de minutie ressortit aux principes généraux de bonne 

administration et oblige l’autorité à procéder à une recherche minutieuse des faits, à récolter les 
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renseignements nécessaires à la prise de la décision et à prendre en considération tous les éléments du 

dossier afin qu’elle puisse prendre sa décision en pleine connaissance de cause et après avoir 

raisonnablement apprécié tous les éléments utiles à la résolution du cas qui lui est soumis. 

 

Par ailleurs, pour satisfaire aux exigences des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, tout acte administratif au sens de l’article 1
er

 de cette loi doit 

faire l’objet d’une motivation, laquelle consiste en l’indication dans l’acte des considérations de droit et 

de faits qui servent de fondements à la décision. Cette motivation doit être claire, précise, complète et 

adéquate afin de permettre aux intéressés de vérifier que la décision a été précédée d’un examen des 

circonstances de la cause. 

 

2.4. En l’occurrence, s’agissant des craintes que le requérant affirme éprouver en raison de son 

engagement au sein de l’association Modeste et Innocent, la partie défenderesse  répond dans la 

décision entreprise qu’« Ensuite, il mentionne des craintes en cas de retour au Rwanda. En effet, celui-ci serait 

engagé dans une association « Modestes et innocents » au sein de laquelle il luttait pour la non-violence. 

Cependant, il n'apporte aucun élément probant ni un tant soit peu circonstancié pour étayer ses assertions. Or, il 

incombe au requérant d'étayer son argumentation (Conseil d'Etat du 13/07/2001 n° 97.866). Aucune circonstance 

exceptionnelle n'est établie ». De par sa formulation, cette motivation est ambiguë en manière telle qu’elle ne 

permet pas de savoir si la partie défenderesse estime que c’est l’engagement allégué qui n’est pas prouvé ou les 

ennuis qui en auraient résulté pour l’intéressé. Il s’ensuit que cette motivation ne permet pas de vérifier que les 

témoignages déposés par la partie requérante ont effectivement été analysés par la partie défenderesse avant la 

prise de la décision contestée. Pareille motivation qui ne permet pas de vérifier que la décision a été précédée d’un 

examen raisonnable des circonstances de l’espèce est inadéquate. 

 

2.5. L’argumentation de la partie défenderesse, développée sur ce point en termes de note 

d’observations, ne peut être suivie dès lors qu’elle considère au regard des développements de la partie 

requérante que celle-ci invite le Conseil de céans « à substituer son appréciation à la sienne quant à la 

question de savoir si au regard des documents produits le fait d’avoir été engagée comme animateur au 

sein de la l’association Modeste et Innocents au sein de laquelle elle avait suivi des formations sur 

l’analyse des conflits et de la communication non violente était constitutive de circonstances 

exceptionnelles alors que celle-ci excède ses compétences », argumentation qui va à l’encontre du 

motif attaqué de la décision litigieuse, ce dernier critiquant l’absence d’éléments de preuves apportés 

par le requérant afin d’étayer ses propos relatifs à sa crainte et ne faisant surtout nullement état desdits 

documents. 

 

2.6. Il résulte de ce qui précède que le moyen pris de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 
1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et du devoir de minutie est fondé en sa 
première branche, qui suffit à l’annulation du premier acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner 
la deuxième branche du moyen qui, à la supposée fondée, ne pourrait entraîner une annulation aux 
effets plus étendus.  

 
2.7. L’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre du requérant constituant l’accessoire de la première 
décision attaquée, qui lui a été notifié à la même date, il s’impose de l’annuler également.  

 
3. Débats succincts.  

 
3.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 
convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 
Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 
3.2. Les décisions attaquées étant annulées par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension  

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article 1
er

 . 

 

La décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de l'ordre de quitter le territoire, 

pris le 17 septembre 2012, sont annulés. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Article 3. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq août deux mille quinze par : 

 

 

Mme C. ADAM, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme A. P. PALERMO, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO C. ADAM 

 


